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Séance ordinaire du 11 juin 2024 

Extrait du procès-verbal des délibérations du conseil municipal 

de la commune de PORTE-DE-SAVOIE 

 

 

Délibération n°11062024D02 
 

Objet : Action sociale – signature d’une convention avec l’OPAC de la Savoie relative à la gestion en flux 
du contingent de logements réservés à la commune de Porte-de-Savoie  

 
Date de la convocation et de l’affichage : 5 juin 2024 
Nombre de conseillers en exercice : 29 
Nombre de conseillers présents : 25 
Nombre de pouvoirs : 4 
Nombre de conseillers n’ayant pas pris part au vote : 0 
Nombre de votants : 29 
Pour : 29 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 
Le 11 juin 2024, le conseil municipal de la commune de PORTE-DE-SAVOIE, légalement convoqué, s’est réuni 
en séance ordinaire, sous la présidence du Maire, Franck VILLAND. 
 

Nom complet Présents 
Absents 

représentés 
Absents 
excusés 

Nom du mandataire le 
cas échéant 

Franck VILLAND X    

Jean-Jacques BAZIN X    

Caroline LEVANNIER  X  Franck VILLAND 

Jacques VELTRI X    

Martine BANNAY-CODET  X  Patrick CHAPUIS 

Serge GUILLEMAT X    

Evelyne FOURNIER X    

Patrick CHAPUIS X    

Aly DIARRA X    

Daniel GALLET X    

Gilbert LOYET X    

Annie BERARD X    

Jean-Marie GUILLOT X    

Chantal GIRAUD X    

Christine CARREL  X  Serge GUILLEMAT 

Roger BILLARD X    

Régine DUCRET X    

André VIBOUD X    

Lionel CORDEL X    

Fabien CHAMPONNOIS X    

Séverine DEBERNARDI X    

Sarah HENICKE  X  Chantal GIRAUD 
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Nom complet Présents 
Absents 

représentés 
Absents 
excusés 

Nom du mandataire le 
cas échéant 

Mylène AVILA X    

Jean-Luc PLAGNOL X    

Daniel LABORET X    
Francine BORDON X     

Ghislain GARLATTI X    
Elodie DA SILVA X    

Yves GOAËR X    

 
Secrétaire de séance : Elodie Da Silva 
 
 
Rapporteur : Franck VILLAND, Maire 
 
La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique 

(ELAN) a rendu obligatoire la gestion en flux des réservations de logements sociaux. Les réservations ne 

pourront plus porter sur des logements identifiés physiquement, mais seront décomptées sur le flux annuel 

de logements mis à disposition par les bailleurs sociaux. 

Cette réforme a pour principaux objectifs de fluidifier les attributions de logements locatifs sociaux, faciliter 

le rapprochement offre/demande et la mise en œuvre des politiques locales d’attribution lorsqu’elles ont été 

définies. 

La commune de Porte-de-Savoie bénéficie de réservations de logement qu'elle a acquises par les garanties 

d'emprunts, financements ou apports de terrain dont elle a pu faire bénéficier les bailleurs sociaux pour des 

programmes de constructions neuves ou de réhabilitation du parc existant sur la commune. 

Une charte départementale décrivant le dispositif a été signée par les principaux acteurs du territoire, le 28 

septembre 2023. 

S'appuyant sur cette charte, une convention a été établie par chaque bailleur social implanté sur le territoire 

de la commune, traitant des sujets de la conversion des réservations actuelles et des modalités de mise en 

œuvre de la gestion en flux de ces droits à compter de l'année 2024. 

Il est ainsi proposé au conseil municipal d’autoriser le Maire à signer les conventions bilatérales avec les 

bailleurs sociaux ainsi que les annexes annuelles s'y rattachant, et ce, durant la durée de validité des 

conventions. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention relative à la gestion en flux du contingent 

de logements réservés à la commune de Porte-de-Savoie, annexée à la présente délibération. 
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Fait et délibéré à PORTE-DE-SAVOIE le 11 juin 2024 
Mis en ligne sur le site internet de la commune à compter du  
Le Maire certifie sous la responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui a été transmis au représentant 
de l’Etat le 
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